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CONVENTION

FOR THE PACIFIC SETLEMENT OF
INTERNATIONAL DISPUTES

;ty the German Emperor, King of Prussia; the President of tbe1 of America; the President of the Argentine Republic; HisEmperor of Austria, King of Bohemia, &c., and Apostolicgary; His Majesty the King of the Belgians; the President ofof Bolivia; the President of the Republic of the United Statess Royal Highness the Prince of Bulgaria; the President of the'hile; His Majesty the Emperor of China; the President of the>o1ombia; the Provisional Governor of the Republic of Cuba;b. King of Denmark; the President of the Dominican Republic;of the Republic of Ecuador; His Majesty the King of Spain-of the French Republic; His Majesty the King of the United3reat Britai and Ireland and of the British Dominions beyondperor of India; His Majesty the King of the Hellens,; the:he Republic of Guatemala; the President of the Republic ofajesty the King of Italy; His Majesty the Emperor of Japan-ghness the Grand Duke of Luxemburg, Duke of Nassau; thebc United States of Mexico; His Royal Highness the Prince ofdle President of the Republic of Nicaragua; His Majesty theray; the President of the Republic of Panama; the Presidentic of Paraguay; Her Majesty the Queen of the Netherlands; the



CONVENTION
pouir le règlement pacifique des conflits internationaux.

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE, ROI DE PRUSSE; LE

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU-

BLIQUE ARGENTINE; SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'AUTRICHE, ROI DE

BOHÉME ETC., ET ROI APOSTOLIQUE DE HONGRIE; SA MAJESTÉ LE

ROI DES BELGES; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE; LE

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DES ÉTATS-UNIS DU BRÉSIL; SON

ALTESSE ROYALE LE PRINCE DE BULGARIE; LE PRÉSIDENT DE LA

RÉPUBLIQUE DE CHILI; SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DE CHINE; LE PRÉSI-

DENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE; LE GOUVERNEUR PROVISOIRE

DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA; SA MAJESTÉ LE ROI DE DANEMARK;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE; LE PRÉSII)ENT DE

LA RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR; SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; SA MAJESTÉ LE ROI

DU ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D'IRLANDE ET DES

TERRITOIRES BRITANNIQUES AU DELÀ DES MERS, EMPEREUR DES

INDES; SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLÈNES; LE PRÉSIDENT DE LA

RÉPUBLIQUE DE GUATÉMALA; LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE

D'HAiTI; SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE; SA MAJESTÉ L'EMPEREUR

DU JAPON; SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG,

DUC DE NASSAU; LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS MEXICAINS; SON
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principles af equhtY and rigbt on whlch arc basnd tise security ai Statge and
tise welfare af peaples-;

Being deefrous. with tbis abject, of Insuring thse better, worklns in practice
ai Commissions of Inquizy and Tribunals ai Arbitration, and ai facllitatlng
recours ta arbitration in cases which allow of a mummary procedure.

Have deemed it. ccessary ta revise in certain particulars and ta comploe
the work of thse Fars Peace Cb>nference for the pacifie settiement ai
international disputa.:

Who, after havins depositcd tiseir full powers, found in good and due
foras, bave agrced upon thse following: -

PART 1. THE MAINTENANCE 0F GENERAL PEACE

ArTICLE 1
Witls a view to obviating as fat as possible recaurse ta force in tihe

relations between States, thse Contracting Powers agre ta use tiseir beut
efforts ta ensure tise pacific seulement ai international differenceS.

PART Il. GOOD OFFICES AND MEDIATIO)N

ARTICLE 2
In case of serious disagreement or dispute, before an appeal to arms, thse

Contracting Powers agree ta have recourse, as far as circumstances allaw,
to thse good offices or mediation of one or more friendly Powers

ARTICLE 3
Indepessdently af Ulsis recaurse, tise Contracting Powers deem it expedieist

and desirable tisat one or more Powers, strangers ta tise dispute, sbauld, an
tlseir own initiative and as far as circumstances may allaw, offer their good
offices or mediation ta thse States at variane.

Powers strangers ta tise dispute have thse right ta offer good offices or
mediatian even duriag tise course oi isostilities.

Thse exorcise ai titis right can neyer b. regarded by citiser ai thse parties
ini dispute as an unfriendly act.

ARTICLE 4
Thse part ai tise mediator consists in reconciling thse apposing dlaims and

appeasisg thse feelings af resenîment which mùay have arisea between thse
States at variance.
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AILYKSSH ROYALE LE P>RINCE ie AlONIfiNÉ(IltO; SA AIAJI*8'V'. lA ROI

lEN0I(\'t«IE,; LE I>llýSll>ENT Dle LA ll1!ILQEI)Eý lANAINA ; LH'

l>ll*IlEN DlE LA RÉPtIUBlýIQUE DU PAIIAOUIAY; SA MAE''~LARIN

D>ES PAYS-BAS; LE I>RlSIIlENT DE' LA RÉPVUBLIQUE DU I'I ;s'A

MAJ$TI IMl~llA mLe SCHAH DU4 PERSE; SA ?dJCT~LE ROI l>E'

Il>ORl'JAli Elil DES, ALOARVES, ETC.ý; SA MAJESTÉ LE, ROI DE RO)UMANýiEl;

SA MAJE'STÉ~ LEMPEREUR DE TOUTES LES RUSSIES; LE PRÉSIDENT

1)EP LA RÉPUBLIQUE DU SALVADOR; SA MAJESTÉ LiE ROI D)E SERBiE;

SA MAJESTÉ LE ROI DE SIAM; SA MAJESTÉ LE, ROI DE SLÈl;LH

CONSEIL U'DRAL SUISSE; SA MAJE~STÉ L'EMPEREUR DES OTTOMANS;

LE [PRÉSIDENT DE LA RÉf1UBI3QUE ORIENTALE DE L'URUGUAY; LIR

PRÉSID)ENT DES ÉTATS-UNIS DE VÉNÉZUÉLA:

Animéls (le là furme volonté de concourir au maintien de la pniîx géôndle;

Résolus à fatvoriser de touts Jeurs efforts le règlement amiable dles conflits
!nhiainu

Rtemonaissant la solida.iit.é qui nuit les membres de la société des nations

Voulant étendre l'empire (lu droit et fortifier le sentinment dle la tjustieoiniter-
nationale;

Cnvaincus que l'institution pernmanente d'une juridiction arbitrale1 aecsiblo
à tous, au sein (les Puiissaniices indépendantes, peuit contribuer eliaemnent à Co

CJonsidérant les avantaiges d'une organisation générale et régulièr'e de la
procédure arbitrale;

listmianit avec l'Augluste Initiateur dle ILa Conférence internationale del, la
Paix qu'il importe (le consacrer dans un accord international, les principes dI'éqité
et do dlroit sur lesquels reposent la sécuité dles Eftts et le bient-étre des peuples;

I)ésirux, dans ce but, (le mieux asurer- lu fonctionnement pratique dles
(Cmmissions dI'eniquete et des tribunaux d'arbitrage et de failiter la recours à la

jsiear-bitrale lorsqu'il s'aigit dle litiges de nature à lomiporter une procédure
somemaire;

Olit. juigé liècesiiro dervie sur) ce.rtajins peintfs et de compîlého 'r lvro
(le lat I>reillîûro Conféren:e (le lit Paix pour le règlement pacitique dscolitts
internationaux ;
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ARTIC La

The functitunb of the mediator are at an end when Once il is declared.citber by ont of the. parties t0 the dispute or by te medi'ator himselft thatthe means of reconciliatlon proposed by hlm are flot accepted.

1ARTICLE 6
Good offices and mediation undertaken cither at the request of the. parties

in dispute or on the Initiative of Powers strangers t0 thc dispute have
exclusively the character of advice, and nover have binding force

ARTIrCLE 7
The acceptance of mediation cannot, unless (lier. bc an agreement 10the contrary, have thc effect of interrupting, delaying, or hinderfing

mobilization or other uieasures of preparation for war.
If it takes place after the. commencement of hostilîtim. the military

operahjons in progress are flot interruptcd in thie absence of an agreement to
the. contrary.

ARTICLE 8
ii. Contracting Powers are agreed ini reconinending the application.

wben circumstanc.s allow. of special mediation in the following form :-
In case of a serious difference endangering peace, the. States ai variance

choose respectively a Power, 10 which Uiey intrust the. mission of enterings
int direct communication with tiie Power chosen. on the other side, with
the object of preventing the rupture of pacific relations.

For the. period of this mandate. the term of which, unies. otherwise
stipulated, caimot excced thirty days, the. States in dispute cease from auldirect communication on the, subject of the. dispute, wbich lu regarded asreferrcd exclusively to the mediating Powers, which must use thii bout

COMMISSIONS 0F INQUIRY
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l.<-4jiquI5, a rf'5 avoir <l~Ilicu I l iIieiiis IKtIv(is, t ruVè' eli lIKIIlI et (Ille
forme, wbont convenus de ce qui* suit:

Titre 1. Du1 maintient de lit paix génédrale.

Article premier.

£il vue do pfrôvéndr autant que possible le recours à lit force dans los napports
entre lmut Etats, les P'uissiaces eontractantes conviennent d'ein jdoyor tins leurs efforts
iur assurer la règlement pacifique des diférends internationaux.

Titre IL. Des bons afficc et de la médiationi.

Article 2.

En cas (le dissentiment giave ou de conflit, avant d'en appeler aux armes,
les P>uissanîces tonLtra)tattos conviennent d'avoir recours, en tant que les circon-
stances le permettront, aux bons offices ou à la médiation d'une ou de plusieurs
Puissances amies.

Article 13.

idépendammnent de ce reours, les Puissances contr-actantes jugent utile et
désirable qu'une ou plusieurs Pluissances étrangères au conflit offrent de leur propre
initiative, en tant que les circonstances s'y prêtent,* leurs bons offices ou leur
médiation aux Etats en conflit.

Le dr-oit d'offrir les bons offices ou la médiation appartient aux Puissances
étrangères au conflit, même pendant le cours des hostilités.

L'exercice de ce droit ne peut jamais être considéré par l'une ou l'autre des
lParties on litige comme lui acte peu 'aiical.

Article 4.
Le rôle dlu' médiateur consiste à concilier les prétentions opposées et à apaiser

les ressentiments qui peuvent s'être produits entre les Etats on- conflit.

Article 5.

Les fonctions du médiateur cessent dlu moment ail il est constaté, soit par
l'une des Parties en litige, soit par le médiateur lui-même, que les moyens de
conciliation proposés par lui ne sont' pas acceptés.,

Article 8.
Les bons offices et la médiation, soit sur le recours <les Parties en conflit,

boit sur l'initiative dles Puissances étrangères au conflit, ont exclusivement le
caractère de conseil et n'ont jamais for-ce obligatoire.

Article 7.

L'acceptation de la médiation ne peut avoir pour effet, sauf convention con-
ta-aire, d'interrompre, (le retarder ou d'entraver la mobilisation et autres mesures

àlités, elle n'interrompt pas, sauf
cours.
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Aurnicz. 10
international Commissions oDC lnquiry arc constituted by special

agreement betwee thc parties in dispute.
The lnquiry Convction defnes the tacts to bc examined. it determines

the mode and Urne in which the Commission is to b. formed and the extent
of the powers of tic Commissioners.

It aiso determines. if thero is nced, where the Commission is to ait, and
whether it may remove to another place. the languago the Commission Shan
use and the languages the use of which shah! be authorized before it, as wonl
as the date on which each party must deposit its statement of facts. and,
gencrally speaking, ai the conditions upon which the parties have agreed.

If the parties consider it necessary to appoint Assessors, the Convention
of Inquiry shall determine the mode of their selection and tho extent of their
powers.

ARTICLE 11

If thic Inquiry Convention has flot determined wherc the Commission is
<o sit, it wihl sit at The Hague.

The place of meeting, once fixed, cannot bc altered by the Commission
except with the assoit of thc parties.,

If the Inquiry Convention has flot determined what languages are <o be
employed, the question shail bc decided by the Commission.

ARTICLE 12
Unless an undertaking is made to the contrary Commissions of Inquiry

shah! bc formed in Uic manner do-termined by Articles 45 and 57 of tho present
Convention.

ARTICLE 13
Should one of the Commissioners or one of Uic Assessors, should there

bc auy. cither die, or resign, or be unable for any reason whatovor to
discharge his functions, Uic same procedure is followed for filling Uic vacancy
as was followed for appointing him.

ARTICLE 14
Tiie parties are enftied te appoint special agents te attend Uic Commission

of Inquiry, whosc duty it is te represent them and to act as intermediarles
between them and the, Commission.

Tii.> are further authorized to engage ceunsel or advocatos, appointed
by tiiemselvcs, <o stato their case and uphold their interests beforo the.
Commission.

ARTICLE 15
The, International Bureau of the. Permanent Court of Arbitration acta asregistry for the, Commissions which sit at Tie. Hague. and shall place 1<s

oies and staff at th. disposai of Uic Contracting Powers for Uic use of the,
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Article 8.

Les PUissances contracatantes sont d'accord pour recommander l'application, dLans
les circonstances qui le permettent, d'une médiation spéciale sous la forme suivante.

En cas le différend grave compromettant la pxiix, les Etats en conflit choisis-
sent respectivement une Puissance à laquelle ils confient la mission d'entrer on
rapport direct avec la Puissance choisie d'autre part, à l'effet de prévenir la rupture
des relations pacifiques.

Pendant la durée do ce mandat dont lo terne, sauf stipulation contraire, nepeut excéder trente jours, les Etats en litige cessent tout rapport direct au sujet<lu conflit, lequel est considéré comme déféré exclusivement aux Puissances média-
trices. Celles-ci doivent appliquer tous leurs efforts à régler le différend.

En cas de rupture effective des relations pacifiques, ces Puissances demeurent
chargées de la mission commune de profiter de toute occasion pour rétablir la paix.

Titre IIL Des Commissions intenation ales d'eiquête.

Article 9.

Dans les litiges d'ordre international n'engageant ni l'honneur ni des intérêts
essentiels et provenant d'une divergence d'appréciation sur des points de fait, les
Puissances contractantes jugent utile et désirable que les Parties qui n'auraient puse mettre d'accord par les voies diplomatiques instituent, en tant que les circon-
stances le permettront, une Commission internationale d'enquete chargée de faciliter
la solution de ces litiges en éclaircissant, par un examen impartiil et consciencieux,
les questions de fait.

Article 10.
Les Commissions internationales d'enquête sont constituées par convention

spéciale entre les Partiés en litige.
La convention d'enquete précise les faits à examiner ; elle détermine le modeet le délai de formation de la Commission et l'étendue les pouvoirs des Commissaires.
Elle détermine également, s'il y a lieu, le siège de la Commission et la

faculté de se déplacer, la langue dont la Commission fera-usage et celles dont
l'emploi sera autorisé devant elle, ainsi que la date à laquelle chaque Partie devra
déposer son exposé des faite, et généralement toutes les conditions dont les Parties
sont convenues.

Si les Parties jugent nécessaire de nommer des assesseurs, la convention
d'enquête détermine le mode de leur désignation et l'étendue de leurs pouvoirs.

Article 11

Si la convention d'enquête n'a pas désigné le siège de la Commission, celle-ci
siégera à La Haye.

Le siège une fois fixé ne peut étre dhangé par la-Commission qu'avec l'assen
timent des Parties.

Si la convention d'enquête n'a pas déterminé les langues à employer, il oin
est décidé par la Commission.

Article 12.
Sauf stipulation contraire, les Commissins d'enquête sont formées de la-manière déterminée par les articles 45 et 57 de la présente Convention.
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ARTICLS 16
If the Commission meets elsewhere than at The Hague it appoints a

Secretary-ceneral. whose omfce serve$ as reglstry.
[t lu the function Of the reglstry. under thc. Control. of the President, to

mako the nccessary arIrangements for the sittings of the Commission, the
preparation of the Minutes, and, white the inquiry lasts, for the charge of
the archives, wbich shall subsequently bc transferred to the International
Bureau at The Hague.

ARTIcLE 17

In order to faciitate the constitution and working of Commissions of
Inquiry, the Contracting Powers recommend the following rules, which Shan!
be applicable te the inquiry procedure ln so far as the parties do flot adopt
other rules.

ARTICLE 18
Tne Commission shahi seule the details of the procedure flot covered by

the special Inquiry Convention or the present Convention, and shall arrange
ail the formalities, requircd for dealing with the evidence.

ARTICLE 19
On the inquizy both sides must bc heard.
At thc dates fixed. each party communicates to the Commission and to

the other party thc statements of facts, if any, and, in ail cases, the
instruments, papers, and documents wbkçh it considers useful for asccrtalning
the trutb, as weli as the list of witnesses and experts wbose evidence it
wishes to bc beard.

ARTICLE 20
The Commission is cntitied. with the assent of the Powcrs, to move

temporarily te any place whcre it considers it may bc useful bo bave recourse
to this meaiis of inquiry or to send oue or more of its members. Permission
must bc obtained froin Uic State on whosc tcrritory it ha proposed to bold
the inquirY.

ARTICLE 21
Every investigation, and cvery examination of a locality, muat be made in

thc presence ofthUi agents and counsel of Uic parties or after they have been
duly surnznoned.

ARTICLE 22
The Commission is entitied te ask frens cither party for such explanations

and information as it considera necessary.
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Article 18.
E (lits dle tleusè; (tu déisîsionl outinîuomi t , iXI. l lltt'itlten cauiso q ue

ce soit, dic J'unî des omisreou éve'ntuellement de ]lui des assuril eust
JtoUIrVU à 8011 rcmjlaceumlent SC-loi) le mode fixé poutr sailIoillmiIatiun.

Artiele 14.
Le's Parties (ont le droit de nommer auprès de la Commission d'enquête dles

agents spéciaux avec la mis,,ion doc Les représenter et de servir d'intermédiaires entre
Elles et la Commission.

Elles sont, en outre, autorisées à charger des conseils ou avocats nommés par
elles, d'exposer et de soutenir leurs intérêts devant la CJomumission.

Article 15.
Lu limîruau Inturnallonal dec la Couir permanente d'arbitrage- tiert dle gruil'o aux

Commissions qlui siègent à La Haye, et mettra ses 'locaux et sont organisation il
,la disposition des Puissances contractantes pour le fonctionnement (le lat Commission
d'enquête.

Article 16.
Si lit C'ommission siège ailleurs qu'à La Hlaye, elle nomme un Secrètairo*Oênéral

dont le bureau lui sert de greffe,
Le greffe e:it chargé, *sous l'autorité. du Président, de l'organisation mat( wielle

dles séances de kat misin de la rédaction des p)rocès-verb>aux et pendant le
temps dec t'enquête, de la garde des archives qui seront ensuite versées au Bureau
International de La Haye.

Article 17.
En vue dle faciliter l'inâtitution et le fonctionnement des Commissions d'enquête,

les Puissances contractantes recommandent les règles suivantes qui seront appli-
cables à la procédure dl'enquùte en tant que les Parties n'adopteront pas d'autres
règles.

Article 18.
La Commission réglera les détails de la Procédure non prévus dans la

convention spé i 'enqute out dans l pré*senite Convention, et podeaà
toutes les formalités que comnporte l'admninistration dles preuves.

ArtLicle 10.
L'eniquête a lieu col]triffictoi rueîent.
Aux dates prévues, chiaquie Partie communique à la Commission et àl'autre

Par(tie 'les exposés (les fiaits, S'il y al lieu, et, dans tous les cast les actes, p)ièces
,Ut documents qu'Elle juge utiles à la découverte de lit vértité, ainsi que lat liste
<les téminls et (les experts qu'elle désire fiaire entendre.

Article 20.

La Commission a la faculté, avec l'assentiment des Parties, de se tnansporter
miomenii-itient sur les lieux oit elle juge utle de recourir àl ce moyen d'inflormaitioni,
ou d'y déléguer un ou plusieurs de ses mnembres. L'autorisation de l'Etat sur
le territoire duquel il doit être procédé à cette information devra être obtenue.
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They undertako to, make use of the moans at their disposa. under thoir
municipal law, to loSure the appearaflo of the witnosses or experts who,
art in tboit territOIY and bave boon summoned boforo the Commission.

If the wtlosSO or experts arc uiiable to appear beforo the Commission.
the parties wifl arrange for theur evidenco to be taken before tho quaîified
officiais of their owl counltry.

ARTICLE 24
For ail notices to bc served by the Commission in tho territory of a tbird

Contracting Power. the Commission sbail apply direct <o tho Qoverament
of <he said Power. The samne rule appies in the case of stops beibg taken
on the spot to procure evidence.

The requests for ibis purpose are <o be executed 8o far as the means ai
the disposai of tho Power applied 1o under is municipal law aIlow. They
cannot be rcjected unless tho Power in question considers <bey are calculated
to impair its soveroign rigbts or its safety.

The Commission wiil equally bc always entitled <o aci through <ho Power
on whose iorritory it sits.

ARTICLE 25
The witnesses and experts are sunimoned on <ho request, of tho parties

or by tho Commission of its own motion, and, i overy case, <hrough <ho
Government of <ho State i whose torrilory tbey arm

The witnesses are heard in succession and separaîely i <ho presonco of
<ho agenis and counsel. and in the order fixed by tho Commission.

ARTICLE 26

Tho oxamnination of witnesses is conducied by <ho Presideni.
The memnbers of <ho Commission may howover put <o each witness

questions which <hoy consider likely <o <hrow light on and complet. bis
evidonce, or get information on any point concorning <ho witnoss wibin <ho
limits of what is necessary in order <o got at tho trudi.

Tho agonis and counsel of the parties may flot itorrupt tho witness
when ho is maklng bis siaiceni, nor put any direct question <o bim, but
<boy may ask <ho Prosidont to put such additional questions <o <ho wilncss
as <boy tbink expedient.

ARTICLE 27
T'ho wi<ncss must givo bis evidonco wi<houî being aUlowed to read any

writton draft. Ho may, howovor, bc permitted by <ho Prosident <o consuit
noies or documents if tho nature of <he facts referrod <o necessitatos <boit
employmont.

ARTICLE 28
A Minute of <ho evidence of <ho witnoss 18 drawn up fortbwi<h and read

<o <ho witness. The latter may make such aliorations and additions as bo
thinks necessary, which will bo recorded at tho ond of bis statement.
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Article 21.
loties constatations matérielles, et toutes visites des lieux doivent être faites

en présence des agents et conseils des Parties ou eux dûment appelés.

Article 22.
La Commission a le d]roit de solliciter de l'une ou l'autre Partie telles expli.

cations ou informations qu'elle juge utiles.

Article 23.
Les Parties s'engagent à fournir à la Commnission d'enquête, dans la plus large

mesure qu'Elles jugeront possible, tous les moyens et toutes les facilités nécessaires
pour la connaissanco complète et l'appréciation exacte des faits en question.

Elles s'engagent ài user dles moyens lont Elles disposent d'après leur législation
intérieure, pour assurer la comparution (les témoins ou des experts se trouvant
sur leur territoire et cités devant la Commission.

SI cex-ri ne peuvent comparaître <levant la Comminission, ¢lles feront procéder
à leur audition devant leurs autorités compétentes.

Article 24.
Pour toutes les notifications que la Commission aurait à faire sur le territoire

d'une tierce Puissance contractante, la Commission s'adressera directement au
Gouvernement de cette Puissance. Il en sera de même s'il s'agit de faire procéder
sur place à l'établissement de tous moyens de preuve.

Les requêtes adressées à cet effet seront exécutées suivant les moyens dont
la Puissance requise dispose d'après sa législation intérieure. Elles ne peuvent etre
refusées que si cette Puissance les juge de nature à porter atteinte à Sa souveraineté
ou à Sa sécurité.

La Commission aura aussi toujours la faculté de recourir à l'intermédiaire de
la Puissance sur le territoire de laquelle elle a son siège.

Article 25.
Les témoins et les experts sont appelés à la requête des Parties ou d'office par

la Commission, et, dans tous les cas, par l'intermédiaire du Gouvernement d
l'Etat sur le territoire duquel ils se trouvent.

Les témoins sont entendus, successivement et séparément, on présence les
agents et des conseils et dans un ordre à fixer par la Commission.

Article 20.
L'interrogatoire des témoins est conduit par le Président.
Les membres de la Commission peuvent néanhioinîs. poser à chaque témoin

les questions qu'ils croient convenables pour éclaircir ou compléter sa déposition,
ou pour se renseigner sur tout ce qui concerne le témoin dans les limites néces-
saires à la manifestation de la vérité.

Les agents et les conseils des Parties ne peuvent interrompre le témoin dans sa
déposition, ni lui faire aucune interpellation, directe, mais peuvent demander au
Président de poser au témoin telles questions complémentaires qu'ils jugent utiles.

Article 27.
Le témoin doit déposer sans qu'il lui soit permis de lire aucun projet écrit.

Toutefois, il peut etre autorisé par le Président à s'aider de notes ou docnmnt
si la nature dos faits rapportés on nécessite l'emploi.
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askod tho aigu 6 Of h tatement bas been read to thec witmmsa ho IS

ARTICLE 29
The agents arc authorized, in the cours Of Or at tlie close of the laquizy.to present in writin8S to the Commission and to the other party suChstatsments. requisitioas, or summaries of the facts as (bey consider useful

for asccntaining the trutti.

ARTICLE 30
The Commission considers îta decisions in private and the proceedinps

are secret.

Ail questions gre decided by a inajority of the niembers of the
Commission.

if a member declines to vote, the tact must bc recorded in the Minutes.

ARTICLE 31
The siufings of the Commission are flot public, nor the Minutes and

documents connected with (he inquiry published except in virtue of a decision
of the Commission taken with the consent of tho parties.

ARTICLE 32
After the parties have presented ail the explanafions and evidence, and

the witnesses have ail bc=n heard, (lie Preuident declares (ho inquiry
terminated, and the Commission adjourna to deliberate and to draw up has
Report.

ARTICLE 33
The Report is signed by ail the members of the Commission.
If one of the members refuses to sigu, the tact is mentioned; but tho

validity of tho Report ia not affected.

ARTICLE 34
Tho Report of the Commission la read at a public sitting, (ho agents and

consel of tho parties being prescrit or duly sumuiôued.
A copy of tho Report is given to, cadi party.

ARTICLE! 35
The Report of (ho Commission la Iimited to a statemeut of tacts, aud

has iu uo way (ho character of an Award. It haves (o tho parties entire
freedom as to the effect to bc given to (ho statememn.
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Article 28.
ProcÔs-verbal de la déposition du témoin est dressé séance tenante et lectureen est donnée au témoin. Le témoin pout y thire tels changements et additionsque bon lui semble et qui dront consignés à la suite de sa déposition.Lecture faite au témoin de l'ensemble de sa déposition, le témoin est requisde signer.

Article 20.
Les agents sont autorisés, au couM pu à la fin de l'enquête, àN présenter parécrit à la Commission et à l'autre Paffie tels dires, réquisitions ou résumés de fait,qu'ils jugent utiles à la découverte de la ydri t,

Articla 3%
Les délibérations do la Commission ont Iton .1 iuis clos et restent secrètes.Toute décision est prise à la majorité des membres de la Commission.Le refus d'un membre de prendre part au Vota doit être constaté dans leprocès-verbal.

Article 81,
Les séances de la Commission ne sont publiques st les procès-verbaux et(ocuments de l'enquête ne sont rendus publics qu'en vertu d'une décision de laCommission, prise avec l'assentiment des Parties.

Article 82.
Les Parties ayant présenté tous les éclaircissements et preuves, tous lestémoins ayant été entendus, le Président prononce la clôture de l'enquête et laCommission s'ajourne pour délibérer et rédiger son rapport.

Article 88.
Le rapport est signé par tous les membres de la Commission.
Si un des membres refuse de signer, mention en est faite; le rapport restenéanmoins valable.

Article 34.
Le rapport de la Commission est lu en séance publique, les agents et lesconseils des Parties présents ou dûment appelés.
Un exemplaire du rapport est remis à chaque Partie.

Article 85.
Le rapport de la Commission, limité à la constatation des faits, n'a nullementle caractère d'une sentence arbitrale. Il laisse aux Parties une entière liberté pourla suite à donner à cette constatation.

Article 86.
Chaque Partie supporte ses prppres frais et une part égale des frais de laCommission.
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ARTicLE 36
Each part 1Y payis uown expenses and an equal share of te. expenses

incurred by. te commission.

PART IV. INTERNATIONAL ARBITRATION
Chapter 1. The System of Arbltratton

ARTICLE 37
International arbitration bas for ils obJect the settlement of disputes

between States by Judges of their own choice and on the basis of respect for
Iaw.

Recourse to arbitration implies an engagement t0 submit in good faith t0
te Award.

ARTICLE 38
In questions of a legal nature, and especially in the interpretation or

application of International Conventions, arbitration îs recognized by the
Contracting Powers as the most effective. and, at the same time, the most
equitable means of settling disputes which diplomacy has failed to setule.

Consequently, it woutd b. desirabie that, in disputes about the.
above-mentioned questions, the Contracting Powers should, if the case arose,
have recourse to arbitration. in so far as circumstances permit.

ARTICLE 39
The. Arbitration Convention is concluded for questions already existing

or for questions which may arise eventually.
Tt may embrace any dispute or only disputes of a certain caeegory.

ARTICLE 40
Iadependently of general or private Treaties expressly stipulatlng recourse

to arbitration as obligatory on te Contracting Powers. the uaid Powers
reserve to themselves the right of coacluding new Agreements, general or
particular. with a view to extending compulsory arbitration to all cases whkch
they may consider it possible to submit to il

Chapter Il. IM. Permanent Court of Arbitration

ARTICLE 41
With the. objeot of facilitating an inimediate recourse to arbitration for

international differences, which ie has flot been possible to seutle by
diplomacy, the. Contracting Powers undertake to maintain the. Permanent
Court of Arbitration, as established by te First Peace Conférence,
accessible at ail times, and operating, uniess otberwise stipulated by te
parties, ia accordance wkth te rules of procedure inscrted in the presene
Convention.
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Titre IV. De I'arbitrago International.

CIIAPITiR I. - De la Justlece arbitrale.

Article 37.
L'arbitrage international a pour objet le règlement de litiges entre les Etats

par des juges de leur choix et sur la base du respect du droit.
Le recours à l'arbitrage implique l'engagement de se soumettre de bonne foi àla sentence.

Article 88.
Dans les questions d'ordre juridique, et en premier lieu, dans les questions

d'interprétation ou d'application des Conventions internationales, l'arbitrage est
reconnu par les Puissances contractantes comme le moyen le plus efficace et enmènie temps le plus équitable de régler les litiges qui n'ont pas été résolus parles voies diplomatiques.

En conséquence, il serait désirable que, dans les litiges sur les questions
susmentionnées, les Puissances contractantes eussent, le cas échéant, recours àl'arbitrage, en tant que les circonstances le permettraient.

Article 39.
La convention d'arbitrage est conclue pour des contestations déjà nées oupour des contestations éventuelles.
Elle peut • concerner tout litige ou seulement les litiges d'une catégorie

déterminée.

Article 40.

Indépendamment des Traités généraux ou particuliers qui stipulent actuelle-ment l'obligation du. recours à l'arbitrage pour les Puissances contractantes, cesPuissances se réservent de. conclure des accords nouveaux, généraux ou parti-culiers, en vue d'étendre l'arbitrage obligatoire à tous les cas qu'Elles jugeront
possible de lui soumettre.

CHA PITRE IL - U. la Cour perianente d'arbitrage.

Article 41.
Dans le but de faciliter le recours immédiat à l'arbitrage pour les différendsinternationaux qui n'ont pu être réglés Mr la voie diplomatique, les Puissancescontractantes s'engagent à maintenir, telle qu'elle a été établie par la PremièreConférence de la Paix, la Cour permanente d'arbitrage, accessible en tout tempset fonctionnant, sauf stipulation contraire des Parties, conformément aux règlesde procédure insérées dans la présente Convention.

Article 42.
La Cour permanente est compétento pour 'tous les cas d'arbitrage, à moins

qu'il n'y ait entente entre les Parties pour l'établissement d'une juridiction spéciale.
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ARTicLa 42
The Permanent Court is comptent for ail arbitration cases, unless the

parties aorte to institute a special Tribunal.

ARtTICLE 43

The Permanent Court sits at The Hague.
An International Bureau serves as registry for the Court. Bt iu the

channel for communications relative to the meetings of the Court; kt has
charge of the archives and conducts ail the administrative business.

The Contracting Powers undertake to communicate to the Bureau, as
soon as possible, a cerîified copy of any conditions of arbitration arrived at
between them and of any Award concerning them delivered by a special
Tribunal.

They likewise undertake to communicate to the Bureau the laws,
regulations. and documents eventually showing the execution of the Awards
given by the Court.

ARTICLE 44

Each Contracting Power solects four persons at <he inost, of known
competency in questions of international law, of the highest moral
roputation, and disposed <o accept the duties of Arbitrator.

The persons <bus selected are inscribed, as members of the Court. in a list
which shall be notified <o ail the Contracting Powers by the Bureau.

Any alteration in the list of Arbitrators is brought by the Bureau to
the lcnowledge of the Contracting Powers.

Two or more Powors may agree on the selection ini common o! one or
more mombors.

The same person can be selected by different Powers. T'he membors
o! <ho Court are appointed for a term o! six years. These appointments
are renowablo.

Shouid a member of the Court die or resigu, the samo procedure is
followed for fiffing the vacancy as was followed for appointing him. In <bis
case <ho appointment is made for a fresb period o! six years.



19 1994 N' 14

Ar.àvlu 4%l

I a li po nuano t soni siège à La ilu.ye.
()l lutreuit Inturnational sert de grenul~ à la Jouir; il est l'intermédiaire de.i

comnickaîtions relatives aux réunions de celle-ci ; il al lit garde (les awehives et
la gestion du touts les affaires administratives.

l"s Pulissance con tractantes s'engiagenlt à cen nqîîran Butreau, aussibtot
qui) pnassible, uine copie cerifiée conformeo dei toute sti1'iît.ie d'iti>i.aciitrcnî
ent.re Elles oLt etouito sentenceO arbitrale Les concernant et rvuîdu oî clo dis juri-

Elles s'engagent à colinuniquer de môme au Bureau les lois, règlemlents et
documllents colistittant éventuellement l'exécution des sentences rendues par lat Coin-.

Article 44,

<lîacuo Putils8ance contraetantei désigne quatre personnes au plus, d'une Cerni-
p.l,éte receiel dans8 les questions (lu droit International, joiieanit de lat plus

Ianecol isidéntt ion meniue et disposées à accepter les fonctions d'arbitre.
Le periýsolllleS ain1si dêsiglîées sont Inscrites, au titre do Menibres dle lit Cour,

sur une1 liste, qui serat notilikitt il toutas les Puissances contractantes par les soins
du l3urviu.

Touite nioditicattion àlt liste des arbitres est portée, par les soins dit Burut,
àî lit connaissance (les I>aissaîîces contractantes.

Deux ou plusieurs Puissances; peuvent s'entendre pour lit désignation ont commun'
d'un ou de plusieurs Membilres.

La nièmie personne peut être désignée par des Puissances différentes.
Les Membres de lat <Cour sont nommnés pour un terme de six ans. Leur mandat

pout être renouvelé.
Enu cas de décès ou de retraite d'un Membre de lit (otir, il est pourvu à

son rempflacemient selon le mnode fixé pour sa nomination , et pour une nouvelle
période de six ans.

Lorsqîue les Puissances contractantes veulent s'adre.ser à la (Jour permnanente
pour le règlement d'un différend survenu entre Elles, le choix des arbitres appelés
à former lu Tribunal comipétent peut, statuer sur, ce diffélrenid, doit être fait dans
lat liste générale des Miembres- do lit Cour.

A défaut de constitution du Tribunal arbitral pa- l'accord des Parties, il est
lîrocècé de la manière suivanteW:

Chaque Partie nomme deux arbitres, dont un seulemnent peuit être sont national
oit choisi parmi ceux (lui ont été dlésigniés, plir Elle comme M[emlbres (lo la CJour
perimanente. Ces arbitres chîoisissent ensemble un surar-hitre0.

lem cas de0 partage deos voix, le chfoix dui surnrhit4-e est conillé à une lusatu
ili(!d du IIILI ;[o!(;01un accor W~rlS Pri

Si l'accord nit s'établit pas à ce sujet, chaque Partie désigne une Puissilli'e
différente et le choix lu suriti-itre est fait dle concert par les Puitsillies insi
désignées.

Si, dans un délai de djeux mois, ces deux Puissances n'ont pu tomber d'accord,
chacune d'Elles présente deux candidats pris sur la liste des Membr-es de la (Jour
permanente, en dehors des Membres désignés par les Parties et ni'étaniit les
nmationaux d'aucune d'Elles. Le sort détermine lequel des candidate ainsi présentés
sera le surarbitre.
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If te votes arcecqually divided, te. choice of the Umire ls intrusted to
a third Povier. sclected by te parties by common accord.

If an agreement ls not arrived at on this subject each party Selecef a
différent Povier, and the choice oft he Umpire la made ln concert by te
Poviers tiis setedW.

If, viiein two menti' ime, tics. two Poviers cannot corne to an
agreement, each of themt presents two candidates takren front te lise of
members of te. Permanent Court, exclusive ef the memibers seîectd by te.
parties and flot being nationals of cither of them. Drawing lots determines
which. ofte candidates. thus presented shall b. Umpire.

ARTICLE 46

The Tribunal hein& thus composed. tie parties notify to th. Bureau their
détermination te, bave recourse to tie Court, te text of eheir
"Compromis", and the. names of the Arbitrators

The Bureau communicates without delay te cach Arbitrator te
"Compromis". and tie names ot the. other members ofte TribunaL

The Tribunal assembles at te date fixed by te parties. The Bureau
makes te necessary arrangements for the meeting.

The. members ofte Tribunal, ini te. exercise of thoir duties and out of
their ovin country, enjoy diplomatic priviieges and immunities.

ARTICLE 47

The. Bureau is authorized to place its offices and staff at tie disposaI of
te Contracting Poviers for te -use et any special, Board of Arbitration.

The. jurisdiction of the Permanent Court may, withun te conditions laid
devin th Ce regulations, b. extended to disputes betwcen non-Contracting
Powers or between Contracting Powers and non.Contracting Peviers, if tie
parties arc agreed on recourse to ehis TribunaL

ARTICLE 48
Tii. Contracting Peviers consider it their duty, if a serious dispute

threatens te break out between two or more ot them, te remind te.: latter
tiat te Permanent Court is open te them.

Consequently, tiey declare that te tact of reminding te parties at
variance et the provisions et the presenit Convention, and te. advice given
te them, in eh. iighest interests et peace, te have recourse te te Permanent
Court, can only bc regarded as triendly actions.

In case et dispute between two Powers, one!o them can always address
te te International Bureau a note containing a declaration tbat it would bc
rcady te submlt the dispute te anbitration.

Tii. Bureau must at once intorin te other Povier eftChe declaration.

*The. prellzuiuuy Agreemenit in an international arbitration dcflnlug Ch. point me
issue and arrangins the procedure Co bc followed.



1994 N° 14

Article 48.
Dès que le Tribunal est composé, les Parties notifient au Bureau leur décision

de s'adresser à la Cour, le texte de leur compromis, et les noms des arbitres.
Le Bureau communique sans délai à chaque arbitre le compromis et les

noms des autres Membres du Tribunal.
Le Tribunal se réunit à la date fixée par les Parties. Le Bureau pourvoit

a son installation.
Les Membres du Tribunal, dans l'exercice de leurs fonctions et en dehors de

leur pays, jouissent des privilèges et immunités, diplomatiques.
Article 47.

Le Bureau est autorisé à mettre ses locaux et son organisation à la disposition
des Puissances contractantes pour le fonctionnement de toute juridiction spéciale
d'arbitrage.

La juridiction de la Cour permanente peut etre étendue, dans les conditions
prescrites par les règlements, aux litiges existant entre des Puissances non contrac-
tantes ou entre des Puissances contractantes et des Puissances non contractantes,
si les Parties sont convenues de recourir à cette juridiction.

Article 48.
Les Puissances contractantes considèrent comme un devoir, dans le cas où un

conflit aigu menacerait d'éclater entre deux ou plusieurs d'entre Elles, de rappeler
à celles-ci que la Cour permanente leur est ouverte.

En conséquence, Elles déclarent que le fait de rappeler aux Parties en conflit
les dispositions de la présente Convention, et le conseil donné, dans l'intérêt
supérieur de la paix, de s'adresser à la Cour permanente; ne peuvent être con-
sidérés que comme actes de bons offices.

En cas de conflit entre deux Puissances, l'une d'Elles pourra toujours adresser
au Bureau International une note contenant sa déclaration qu'Elle serait disposée
à soumettre le différend à un arbitrage.

Le Bureau devra porter aussitôt la déclaration à la connaissance de l'autre
Puissance.

Article 49.
Le Conseil administratif permanent, composé des Représentants diplomatiques

<les Puissances contractantes accrédités à La Haye et du Ministre des Affaires
Etrangères des Pays-Bas, qui remplit les fonctions de Président, a la direction
et le contrôle du Bureau International.

Le Conseil arrête son règlement d'ordre ainsi que tous autres règlements
nécessaires.

Il décide toutes les questions administratives qui pourraient surgir touchant
le fonctionnement de la Cour.

Il a tout pouvoir quant à la nomination, la suspension ou la révocation
des fonctionnaires« et employés du Bureau.

Il fixe les traitements et salaires, et. contrôle la dépense générale.
La présence de neuf membres dans les'réunions dûment convoquées suffit

pour permettre au Conseil de délibérer valablement. Les décisions sont prises à
la majorité des voix.

Le Conseil communique sans délai aux Puissances contractantes les règlements
adoptés par lui. Il Leur présente chaque année un rapport sur les travaux de
la Cour, sur le fonctionnement <les services administratifs et sur les dépenses.
Le rapport contient également un résumé du contenu essentiel des documents
communiqués au Bureau par les Puissances en vertu <le l'article 48 alinéas 3 't 4.
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ARtTICLE 49
Tii, Permanent Administrative COUncil, composed of the. Diplomatic

Representatives of the Contracting Powers accredited to nei Hague and of
the Netherlands Minister for Foreigni Affaira, who wii act as President, la
cbarged with the direction and control of the International Bureau.

The Council seules is ruies of procedure and aIl other necessary
regulations.

It decides ail questions of administration which may arise with regard
to the operations of the. Court.

It has entire control over the appointment, suspension, or dismnissai of
the. officiais and employés of the. Bureau.

It fixes the. paymnents and salaries, and controis the generai expenditure.

At meetings duly sumnmoned the presence of aine members is sufficient to
render valid the discussions of the Counicil. The decisions are taken by a
majoriky of votes.

The Council communicates to the Contracting Powers without deiay the
regulations adopted by it. Tt furnishes themn with an annual Report on the.
labours of the, Court, the. working of the. administration, and the
expenditure. The. Report likewise contains a résumé of what is important
ia the documents communicated to the. Bureau by the. Powers ia virtue of
Article 43, paragraphs 3 and 4.

ARTicLE 50

neo expenses of the Bureau shall bc borne by the Conbracting Powers in
the. proportion flxed for the International Bureau of the Universal Postal
Union.

Tie expenses to b. chargcd 10 the. adhering Powers shall bc reckoned
from the. date on which their adiieuion cornes into force.

Chapter Mf. Anbitratlon Procedure

ARTICLE 51

ýing the development of arbitrabion, the,
on the. foilowing miles, which are applicable

s other rules have been agreed on by the.
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Article 50.

Les frais du Bureau seront supportés par les Puissances contactantes dans
la proportion établie pour le Bureau international de l'Union postale universelle.

Les frais à la charge des Puissances adhérentes seront comptés A partir du
Jour Où leur adhésion produit ses e1fets.

;IIAPITRE II. - De la Proc.édure arbitrale.

Article 61.

En vue de favoriser le développement de l'arbitrage, les Puissances contmctaites
ont arreté les règles suivantes qui sont applicables à la procédure arbitrale, entant que les Parties ne sont pas convenues d'autres règles.

Article 52,

Les Puissances qui recourent à l'arbitrage signént un compromis dans lequel
sont déterminés l'objet du litige, le délai de nomination des arbitres, la forme,
l'ordre et les délais dans lesquels la communication visée par l'article 63 devra
être faite, et le montant do la somme que chaque Partie aura à déposer à titre
d'avance pour les frais.

Le compromis détermine également, s'il y a lieu, le mode do nomination
(les arbitres, tous pouvoirs spéciaux éventuels du Tribunal, son siège, la langue
dont il fera usage et celles dont l'emploi sera autorisé devant lui, et généralement
toutes les conditions dont les Parties sont convenues.

Article 53.
La Cour permanente est compétente pour l'établissement du compromis, si

les Parties sont d'accord pour s'en remettre à elle.
Elle est également compétente, mèmu si la demande est faite seulement par

l'une des Parties, après qu'un accord par la voie diplomatique a été vainement
essayé, quand il s'agit:

1. d'un différend rentrant dans un Traité d'arbitrage général conclu ou
renouvelé après la mise en vigueur de cette Convention et qui prévoit pour chaque
différend un compromis et n'exclut pour l'établissement de ce dernier ni expli-citement ni implicitement la compétence de la Cour. Toutefois, le recours àl la
Cour n'a pas lieu si l'autre Partie déclare qu'à son avis le différend n'appartient
pas à la catégorie des différends à soumettre à un arbitrage obligatoir, à moins
que le Traité d'arbitrage ne confère au Tribunal arbitral le pouvoir de décider cette
question préalable;

2°. d'un différend provenant de dettes contractuelles réclamées à une Puissance
par une autre Puissance comme dues à'ses nationaux, et pour la solution duquell'offre d'arbitrage a été acceptée. Cette disposition n'est pas applicable si l'acceptation
a été subordonnée à la condition que le compromis soit établi selon un autre mode.

Article 54.

Dans les cas prévus par l'article précédent, le compromis sera établi par unecommission composée de cinq membres désignés de la manière prévue à l'article
45 alinéas 3 à 6.

Le cinquième -membre est de droit Président de la commission.
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te Tribunal. where it shail Mccl te language 't shail use, and< the languas
the employment of whlch shan b. authoizd before 11, and. geneuaiy
speaking. ail te conditions on which te parties are agreed.

ARTICLE 53
The. Permanent Court is competent to settle the " Compromis l, if the

parties are agrecd to have recourse to it for the purpose.

le lu similarly competent, oen if the. requese lu only made by one of
the. parties, when ail attempts to reach an understanding through the
diplomatie channcl have failed, in te case of:;-

1. A dispute covered by a general Trcaty of Arbitration concluded or
renewed aftcr, the. present Convention bas corne into force, and
providing for a " Compromis"» ini ail disputes and flot cither explitiy
or inipllcitly excluding the. settlement of the ."Compromis " front the
competence of the Court. Recourue cannot, however, b. had to the
Court if te other party declares that in its opinion te dispute does
flot belong to the category of disputes which can b. submitted to
compulsory arbitration. unless the Treaty of Anbitration con.férs upon
te Arbitration Tribunal the power of deciding this prehlminary
question.

2. A dispute arising fromn contract debts claimed front one Power by
another Power as due to, ils nationals, and for eh.e seuliement of wblch
te offer of arbitration has bec= accepted. This arrangement is flo
applicable if acceptance lu subject to te condition that te
"Compromis " should b. settled, ini some oeher way.

ARTICLE3 54,

In te cases contemplated in e preceding Article, thc "Compromis"
shail b. settled by a Commission consisting of fîve members u.Iected in te
manner arranged for i Article 45. paragraphs 3 to 6.

Tih. fifth member le President of the. Commission ex offlio.

ARTICLE 55

The. duties of Arbitrator may be conferred on one Arbitrator alone or on
several Arbitrators seiected by te parties as they please, or ciiosen by themn
from te members 0f te Permanent Court 0f Anbitration established by
the. presnt Convention.

Failing te constitution of te Tribunal by direct agreement betwc
the, parties, the. course referred to i Article 45, paragrapiis 3 to 6. lu foflow.d.

ARTICLE 56

Wheu a Sovereiga or the. Chief of a State le chosen as Arbitrator, the.
arbitratiomi procedire le settled by hlm.
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Article 55.
L's fonctions arbitrales peuvent étre conférées Aà un arbitre unique ou àplusieurs arbitres désignés par les Parties à leur gré, ou choisis par Elles parmiles Membres de la Cour permanente d'arbitrage établie par la présente Convention.
A défaut de constitution du Tribunal par l'accord des Particà, il est procédé<le la manière indiquée à l'article 45 alinéas 8 à 6.

Article 56.
Lorsqu'un Souverain. ou un Chef d'Etat est choisi pour arbitre, la procédurearbitrale est réglée par Lui.

Article 57.
Le surarbitre est de droit Président du Tribunal.
Lorsque le Tribunal ne comprend pas de surarbitre, il nomme lui-méme

son Président.

Article 58.
En cas d'établissement du compromis par une commission, telle qu'elle estvisée à l'article 54, et sauf stipulation contraire, la commission elle même formerale Tribunal d'arbitrage.

Article 59.
En cas de décès, de démission ou d'empêchement, pour quelque cause que cesoit, de l'un des arbitres, il est pourvu à son remplacement selon le mode fixépour sa nomination.

Article 60.
A défaut de désignation par les Parties, le Tribunal siège à La Raye.
Le Tribunal ne peut siéger sur le territoire d'une tierce Puissance qu'avecl'assentiment de celle-ci.
Le siège une fois fixé ne peut être changé par le Tribunal qu'avec l'assenti-ment des Parties.

Article 61.
Si le compromis n'a pas déterminé les langues à employer, Il en est décidé

par le Tribunal.

Article 62.
Les Parties ont le droit de -nommer auprès du Tribunal des agents spéciaux,avec la mission de servir d'intermédiaires entre Elles et le Tribunal.
Elles sont en outre autorisées à charger de la défense de leurs droits etintérêts devant le Tribunal, des conselhs OU avocats nommés par Elles à cet effet.Les Membres de la Cour permanente ne peuvent exercer les fonctions d'agents,conseils ou avocats, qu'en faveur de là PtilàSance qui les a nommés Membres dela Cour.

Article 68.
La procédure arbitrale comprend en règle générale deux pliases distinctes:l'instruction écrite et les débats.
L'instruction écrite consiste dans la communication faite par les agentsrespectifs, aux membres du Tribunal et à la Partie adverse, des mémoires, descontre-mémoires et, au besoin, des répliques; les Parties y joignent toutes pièces



1994 No. 14 26

ARTICLE 37

The Umpire is President of the Tribunal ex ofilclo
Wbcn the Tribunal docs flot include an UmIpire, it appoint$s lu own

President
ARTICLE 58

Wbcn the "Compromis" is settled by a Commission, as contemplated
in Article 54, and in the absence of an agreement to the contrary, the
Commission itseff shall formi the Arbitration Tribunal.

ARTICLE 59

Should on* of the Arbitrators cither dîe, retire, or be unable for any
reason whatever to discharge bis functions, the same procedure lu followed
for filling the vacancy as was followed for appointing bim.

ARTICLE 60

The Tribunal sits at The Hague, unless some other place is selected by
the parties.

flic Tribunal can only sit in the territory of a third Power with the
latter's consent

lie place of meeting once fixed cannot bc altered by the Tribunal, except
with thc consent of thse parties.

ARTICLE 61

If the question as to what languages arc to bc used has not been settled
by thc " Compromis ", it shaîl bu dccided by the Tribunal.

ARTICLE 62

The parties arc entitled ho appoint special agents ho attend thc Tribunal
to act as intermediaries betwecn tbemselves and the Tribunal.

They are further authorized to retain for thc defence of their rights and
interests before thc Tribunal counsel or advocates appointcd by tbemselves
for this purpose.

Thse memburs of thse Permanent Court may not ach as agents. counsel, or
advocatcs cxceph on behlf of thc Power wbich appointed thein memburs
of thc Court.

ARTICLE 63

As a general rule, arbitration procedure comprises two distinct phases:
pleadings and oral discussions.
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et doiuments invoqués dans la cause. Cette communication aura lieu, directement
ou par lintrmédiairo du Bureau itornational, dans l'ordre et dans les délaisdéterminés par le compromis.

Lus délais fixés par le compromis pourront étre prolongés du commun accord
par les Parties, ou par le Tribunal quand il lu juge nécessaire pour arriver à unedécision juste.

Les débats consistent dans le développement oral des moyens des Parties
devant le Tribunal.

Article 64.
Toute pièce produite par l'une des Parties doit être communiquée, en copiecertifiée conforme, à l'autre Partie.

Article 65.
A moins de circonstances spéciales, le Tribunal ne se réunit qu'après laclôture de l'instruction.

Article 98.
Les débats sont dirigés par le Président.
Ils ne sont publics qu'en vertu d'une décision du Tribunal, prise avecl'assentiment des Parties.
Ils sont consignés dans dus procès-verbaux rédigés par des secrétaires quenomme le Président. Ces procès-verbaux sont signés par le Président et par undes secrétaires; ils ont souls caractère authentique.

Article 67.
L'instruction étant close, le Tribunal a le droit d'écarter du débat tous actesou documents nouveaux qu'une des Parties voudrait lui soumettre sans le con-sentement de l'autre.

Article 68.
Le Tribunal demeure libre de prendre en considération les actes ou documentsnouveaux sur lesquels les agents ou congeils des Parties appelleraient son attention.En ce cas, le Tribunal a le droit de requérir la production de ces actes oudocuments, sauf l'obligation d'en donner connaissance à la Partie adverse.

Article 69.
Le Tribunal peut, en outre, requérir des agents des Parties la production detous actes et demander toutes explications nécessaires. En cas de refus, le Tribunalen prend acte.

Article 70.
Les agents et les conseils des Parties sont autorisés à présenter oralementau Tribunal tous les moyens qu'ils jugent utiles à la défense de leur cause.

Article 71.
Ils ont le droit de soulever des exceptions et des incidents. Les décisions duTribunal sur ces points sont définitives et ne peuvent donner lieu à aucune

discussion ultérieuro.

Article 72.
Les membres du Tribunal ont le droit de poser des questions aux agentset aux conseils des Parties et de leur demander des éclaircissements sur lespoints douteux.



1994 No. 14 7

Th tim fie by the. " COMPoM" " ay b. extendcd by mutual
agreement by the parties, or by the Tribunal wben the latter considers kt
necessary for tii. purpose of reachlng a just decision.

The discussions consuul, in the oral development before the Tribunal of
the arguments of tho parties.

ARTICLE 64

A certified copy of every document produccd by one Party must bc
comujunicated to, the other Party.

ARTICLE 65

Unlcss special circumstances arise. the Tribunal does flot meel until the
pleadings are closed.

ARTICLE 66

Thc discussions are under the contrOl of the President Tiey are only
publie if it bc so, decided by the Tribunal, with thc assent of tie parties.

Thoy are recorded in minutes drawn up by tic secetaties appointed
by the President These minutes arc signcd by the PreSident and by one
of the Secretaries and alonc have an autbentic character.

ARTICL 67
Alter the close of the pleadings. thc Tribunal is entktled to, refuse discussion

of all new papers or documents which one of Uic parties may wish to submit
te il without the consent ofthle other party.

ARTICL 68

flhc Tribunal is ire te take into, consideration new papers or documents
to which its attention may Ue drawn by the agents or counsel of the partie.

In tbis case, the THrual bas Uic right te, require the production of lies.
papers Or documents, but lu obliged to make, lien known te the opposite
Part.

ARTICLE 69

Tho Tribunal m.n besides, require frons the agents of thc parties Uic
Production of ail peperu, and a demand ail necessary explanations. In
case of refusai the Tribunal takes note of il.

ARTICLE 70

Tic agents and tic counse of Uic parties are autiorized te, present, orafly
to Uic Tribunal all Uic arguments they may consier expedient in defence
of licir case.

ARTicL 7 1

Tb.y are entitlcd to ralse ob>jectios and points. The decisions of Uic
Tribunal On tics Points arm final and cannot form thc subject of any
subsequent discussion.
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.Ni les questions posées, ni les oer'tiosfaites lxir les membres dul Tribunal
plenldant le cours dles liat e peuvent être î'grèscomme l'expression des
oli i ins dul '17ribulia unI e général ou do ses membres ell particulier.

Le Tribunal Pst autoisé -i déterminer sa, comipéence eti initrprél(tanlt le
comipromuis ainsi que les autres actes et doctuments qui pe'uvent être invoqués
flans la matière, et en appliquant les primipes, dlu droit,.

Article 74.
Le Tribunal a le droit de rendre des ordoînuuuces dle pr-ocduire pour la

direction du1 procès, de déterminer les formnes, l'ordre et, les délais dans lesquels
chaque partie devra prendre ses conclusions filiales, et. (lc procéder à touites les
forinalitis qu1e comuporte l'administration (les preuves.

Article î75.
Lesl>atie s'ngaentà fournir aut Tribunlal, danms ]l plus large mesure qu'Elles

jugeront possible, tous les moyens ncsaespour lat décision du litige.

Article 7il.
Pour toutes les notifications que le Tribunal aumait à faire sur le territoire

d'une tierce Puissanlce conitractanite, le Tribunal s'adressert directement aul Gouver.
nenient de cette P~uissanuce. Il Pli sena, <le nmme s'il S'agit (le faire procéder sur
pilace à l'établissemient de fous moyens de preuve.

Les requêtes adressées à vet effet seronit exécutées suivant les mloyensq dont
la puissance requise dlisp>ose d'après sa législation intérieure. Elles lie pleu1let
être refusées que si cette Puissanlce les juge (le nature il porter atteinte a sa
sou)tvenmiiitt ou à sa* sécurité.

Le Teil>unil aura aussi toujours lat faculté de recourir à l'initeriînédlire de
la Puissalnce sur le territoire de laquelle il a sont siège.

Article 77.
Les agentLs et les conseils des Parties ayant présenté touts les éclaircissements

et preuves à l'appui de leur cause, le Président prononce la clûture dl<s débats.
Article 78.

Les délibérations du Tribunal ont lieu à huis clos et restent secrètes.
Toute décision est prise à la majorité dle ses mnembreq.

-Article 70.
La sentence ar-bitra.lo est motivés.ell Vmentionne les noms des arbitres; elle est

signée*- par le Prsdn tpar le greffier'.0u le secrétaire fisant fonctions de greMfer.
Article 80.

LAi eitmLlest lie pli séanice publique, les agents et les4 conseils <les Parties
prés('nt's ou dûmient appeléês.

Art1icle 81.
Lit senitenlce, dlûmenpt pronloncée et notifiée aux agents des Partes> déècide

déifliitîveniIt et sans Io)upel la1 contestation.
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ARICLES 72
The members of the Tribunal are entitled 10 put questions to the agents

and counsel of the parties, and t0 ask them for explanations on doubtful
points.

Neither the questions put. nor the remarks made by members of the
Tribunal in the course of the discussions, can be regarded, as au expression
of opinion by the Tribunal in general or by its members in particular.

ARTICLE 73
The Tribunal is authorized to declare its competence i interpreting the

"Compromis ". as weil as the other Treaties wbich may be, invokred. and ini
applying the principles of law.

AkTICLE 74

The Tribunal is entitled to issue rules of procedure for the conduct of th.
case, to decide the fora. order, and dim iu which, cadi party must conclude
its arguments, and to arrange ail the formalities required for dealing witb
the evidence.

ARTICLE 75
The parties undertake to supply th. Tribunal, as fully as they consider

possible. with ail th. information required, for deciding the case

ARTicLEs 76
For ail notices wbich, the Tribunal bas 10 serve in the territory of a third

Contracting Power, tbe Tribunal shail apply direct to th. Government of
that Power. Ihe same rule applies in the case of steps being taken t0
procure evidence on the spot.

The requests for tbis purpose are 10 bc executed as far as th. means at
the disposai of th. Powe applied to, under ils municipal law ailow. They
caunot bu rejected unlcss the Power iu question considers them calculated
to impair ils own sovereigu dogts or ils aafety.

The Court will equally bu always entitled, to act tbrough the Power on
whose terrtory it sits.

ARTICLE 77
Wben the agents sud counmel, of the parties have submitted aIl 1he

explanations and evidence iu support of their cms the President shail declare
the discussion closed.

ARTICLE 78
The Tribunal considers ils decisions in privaI. and tbe proceedinge

remain secret
AUl questions art decided by a majority of tb. memburs of thie Tribunal.

ARTICLE 79
The Award must giv. the resens on wbich it is based. It contains the

naines of th. Arbitrators; it lu signed by th. President sud Registrar or by
th. Secretary acting as Registrar.
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Article 82.
Toi<ut différend qui pournait surgir entre les Parties,- concernantIilrrttoî

4,,l'ex écution tit la sentence, sora, sati f stipu lationi euet.1m ire, sellinis au jugvnwî i t.
%i 'l'Pi-li i it qui l'a ren dueu.

Article 83.
Les Parties peuvent se réserver dans le ,compromnis (le demander lat rèvisici

dui lit sentence aribitiale.
D)anîs ce0 vas, ut satif stipulationi contraire, la demiande doit étre adressée au

Tlribunal quiî a rendu lat sentence. Elle ne peut être motivée que par la déeouvuî'te
d'un lait nouveau qui eût été de naturýý. exýercer une Influence décisive sur- lat
sentence et qui, lors dle la clôture des* 4eýatà,ý était Inconnu du Tribunal lui-mêm~îe
et (le la Partie qui a demndé la révsozl,

La procédure do révision ne peut être ouverte que par une déeision dtu Tribunal
constatant expressément l'existence du fait 11ol1yea4g . lui r)eonnaissant les ùaractêres.,
prévus par le paarpeprécédent et déclarmqj :,cetitre la demande recevable.

Le compromis détermine le délai dans' , eqgpoila, demande de révision doit
être formée.

Article 84,
Lat sentence arbitrale nî'est obligatoire que pour -les-Tartes, en litige.
Lorsqu'il s'agit de l'interprétation <'une ConventlonX'à ï aquelle ont participé

d'autres Pluissances que les Parties en litige, eelles-el avertissent'en temps utile
toutes les Puissances signataires. Chacune de ces Puissances a le droit d'interv'enir
gu procès. Si une ou plusieurs d'entre Elles ont profité de cette faculté, l'inter-
prétation, contenue dans lat sentence est également obligatoire à leur égard.

Article 85.
Chaque Partie supporte ses propres frais et une part égale des frais du Tribunal.

RIIT11W IV. - De la Profflure sommaire d'a rbl&rogte.

Article 86.
En vue de faciliter le fonctionnement de la justice arbitrale, lorsqu'il s'âgit(le litiges de nature à comnporter une procédure sommaire, les Puissances contractantes

arlrêtentt les règles ci-après qui ser-ont suivies en l'absence <le stipulations différentes,
ut sous réserve, le cas &-héaî t,, de l'aibplit-ation dms dispositions dut Chapitre MI
qui ne seraient Iam coîurirtos.

Article 87.
Chacune des Parties on litige nomme un arbitre. Les dleux arbitres; ainsi

désignés choisissent un unrie.S'ils ne tomb)ent pas d'.iccotd k cesujet Chiacu n
lîrésenite <doux candidate pris sur- la liste générale dles Membres deo la C our perî-nnîeeîîtuen dehmors dles Menibres ind(i(iués par Chacuneo des partie. llsmôes et nl'utit
les nationaux d'auc-une d'Elles; le sort détermine lequel des candidate ainsi présentés
sera le surar-bitre.

Le sm-rarbitre préside le Tr-ibunal, qui rend ses décisions k la majoi té tles voix.

Article 88.
A défaut d'accord préalable, le Tribuinal fixe, dès.qu'il est constitué, le délai

dans lequel les deux Plarties devront lui soum-ettree leurs mémoires respectifs.
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ARTICLE 80

The Award is read out in publie sitting. the agents and counsci of the

parties being present or duly sunmoned to attend.

ARTICLE 81

The Award. duly pronounced and notified, to the agents of the parties.
seules the dispute deflnitivoly and without appeal.

ARTICLE 82
Amy dispute arising between the parties as to the interpretation and

execution of the Award shal, i the absence of an Agreement to the
contrary be submitted to the Tribunal which pronounced it.

ARTicLE 83

Ibo parties can reserve in the "'Compromis" the riglit to demand, the
revision of the Award.

In this cam and unless there be, an Agreemnt to the contrary. the demand
must be addressed to the Tribunal which pronounced the Award. 1h can,
only be made on the ground of the discovery of some new fact calculated
te exercise a decisive influence upon the Award and which was unknown
to the Tribunal and te the party which demanded the revision at the time
the discussion was closcd.

Proceedinga for revisiou can only bc instituted by a decision of the
Tribunal expressly recording the existence of the new fact; recognizing ini it
the. character described in the preceding paragraph, and declaring the deniand
admissible on this &round.

The " Compromis " fixes the period within which the demand for revision
must bc made.

ARTICLE 84
The Award is not biding except on the. parties in dispute.

When it concerna the iterpretation of a Convention to, which Powers
other than dhos i dispute are parties, they $hall inform, ail the Signatory
Powers i good time Each of these Powers îs entitled to iterveno. i the
case. If one or more avail themselves of this right, the interpretation
contained i the. Award is equally binding, on thorm.

ARTICLE 85

Each party pays its own expenses and an equal, share et the expenses of
the. Tribunal.
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Article 89.
Chaque Partio est représentée devant le Tribunal par un agent qui sert

d'intermédiaire entre le Tribunal et le Gouvernement qui l'a désigné.

Article 90.
La procédure a lieu exclusivement par écrit. Toutefois, chaque Partie a le

droit de demander la comparution de témoins et d'experts. Le Tribunal a, de soncôté, la faculté (le demander des eiplications'orales aux agents des deux Parties,
ainsi qu'aux experts et aux témoins dont il juge la comparution utile.

Titre V. Dispositions finales.

Article 91.
La présente Convention dùment ratifiée remplacera, dans les rapports entre

leis Puissances contractantes, la Convention pour le règlement pacifique des con-flits internationaux du 29 juillet 1899.

Article 92.

La présente Convention sera rtifiée aussitôt que possible.
Les ratifications seront déposées à La Haye.
Le premier dépôt (le ratifications sera constaté par un procès-verbal signé

par les représentants (les Puissances qui y prennent part et par le Ministre desAffaires Etrangères des Pays-Bas.
Les dépôts ultérieurs de ratifications se feront au moyen d'une notification

écrite, adressée au G»uvernementý des Pays-Bas et accompagnée de l'instrument
de ratification.

Copie cerifiée conforme du procès-verbal relatif au premier dépôt de ratii-cations, des notifications mentionnées à l'alinéa précédent, ainsi que des instruments
de ratiflcation, sera immédiatement remise, par les soins du Gouvernement desPays-Bas et par la vole diplomatique, aux Puissances conviées à la Deuxième
Conférence de la Paix; ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhéré à' la
Convention. Dans les bat visés par l'alinéa précédent, ledit Gouvernement Leur
fera connaltre en nième temps la date à laquelle il a reçu la notification.

Article 98.
Les Puissances non signataires qui ont été conviées à la Deuxième Conférence

(le la Paix pourront adhérer à la présente Convention.
La Puissance qui désire adhérer. notifie par écrit son intention au Gouver-

nement (les Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'adhésion qui sera déposé dans
les archives dudit Gouvernement.

Ce Gouvernement transmettra'immilatement à toutes les autres Puissances
conviées à la Deuxième Conférence de la Paix copie certifiée conforme de lanotification ainsi que de l'acte d'adhésion, en indiquant la date à laquelle il a
reçu la notification.

Article 94.

Les conditions auxquelles les Puissances qui n'ont pas été conviées à la
Deuxiènmo Conférence de la Paix, pourront adhérer à la présente Convention,
formeront l'objet d'une entente ultérieure entre les Puissances contractantes.
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Chapter IV. Arbitvadiom by Suanmary procedurs

ARICLEa 86
With a view to facilitating the worlcing of the system of arbitration ini

disputes admittting of a summary procedure. the Contracting Powers adopt
the following rules, which shall be obsen'ed in the absence of other
arrangements and subject to, the reservation that the Provisions of Chapter 111
apply so far as may b.

ARTICLE 87
Each of the parties in dispute appoints an Arbitrator. The two

Arbitrators thus selected chaos. an Umpir.. If they do not agre. on tuis
point. each of tbem proposes two candidates taken froin the. general list of
the members of the Permanent Court exclusive of the. members appoint.d
by cither of the parties and not being nationals of cither of tbem; which
of the. candidates thus proposed shail b. the. Umpire is determîned, by lot

The Umpire presides over the. Tribunal, wbich gives its decisions by a
majority of votes.

ARTICLE 88

In the. absence of any previous Agreement the. Tribunal. as soon as it is
formed, settles the. tine within which the two parties must submlt their
respective cases to it

ARTICLE 89

Bach party is representedl before the Tribunal by au agent who serves
as intermediary between the, Tribunal and the, Gc>verment who appointedl
him.

ARTICLE 90

The proceedings are conducted exclusively ini writing. Each parsy
however. is entitled to ask that witnesses and expert should b. cafld. Ibo
Tribunal bas. for ils part. the. rigbt to demsnd oral explanations from the.
agents of the two parties. as weil as froin the experts and witnesses whose
appearance ln Court it may consider useful.

PART V. FINAL PROVISIONS.

ARTICLE 91

Tie. present Convention, duly ratifled, shali replace. as between the.
Contracting Powers, the, Convention for the. Pacific Settlement of International
Disputes of the 29ti .July, 1899.(2)

ARTICLE 92
The. present Convention sball bc ratified as soz as possible.

The. ratifications shall b. deposited at Tii Hague.
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Articlu Où.
La la-éstaito Convention î>roduini efi*ut, ix>ur les l>uizinîces qui aturon)t jmjirtt:ipé

;t preumiehr dépôt de ratifications, so,'ixiiiii jours ap>rès lit date du prucè-verbàd
de ce ttt'-pôt ut, pour lus Puiîkwissi wu qui n-ail llurta il It eLIruinenit 0it quIi adlhéreront,soixaitte jours aj>rus qmi la niotiliclt.ioli de leur nit.ilh-atioli oit dui leur aldhés.-ion
aura été. rue par le Gouvernement dis Pays-lBas.

Article 1)6..
S~'il arrivait qu'une dues Puissanes contractantes voulûlt dénoncer hi prtmunto

Conventionî, lit dénonciation sori notifiée par écrit aut Gouver-nement des Pays-lBas
qui commuuniquentimmnîédiatemnent copie cortifiée conforme de la notification à
tout"> les autres PuissesAm en leur faisant savoir la date à laquelle il l'a reçue.

Lat dénonciation 110 produira ses effets qu> 'gr de la Puissance qui l'nuw-anotifiée et un an après que lat notificat4in un sera parvenue au Gouvernement
(les Pays-Bas.

Article 97.
Un registre tenu par le Ministère des Affaires Etrangères des Pi-aindiquent lat date du dépôt dle intLilteations teffctué on vertu de l'article 02 alinéasIl ut 4, ainsi que la date à laquelle auront été reçues les notiflition d'adhéiMon

(aiticlc 93 alinéa 2) out du dénonciation (article 06 alinéa 1).
Chaque Puissance contractante et admise à prendre connaissance dle cd,

registre et à un demiandor (lus extriteL certifiés conformes.

En foi de quoi, les Plénilpotenitaiirus ont revêtu la présente Convention de
leurs signatures.

l'ait à Lat H-aye, Io dix-huit octob>re mil neuf cunt sepult, un un seul exemplaire qui
resitenta déposé dans les archives dut Gouvernement des Pays-Bas et dont decopies certifiées conformes, seront r-emises par la voie dilomnatique aux Puissances
contm-atantes.
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Tue firt deposlt of ratifications shail b. rocorded in a procs-verbal1
signe4 by the Representatives of the. Powers whlch take part tiierein and by
ti. Ntberlands Minister for Foreign Affairs.

Ibo subsequent depouits of ratifications shail b. made by mcans of a
written notification. addrcssed to the. Netiierlands Governnient and
accompanied by the. instrument of ratification.

A duly certified copy of the procès-verbal relative to the firit deposit ot
ratifications, of tiie notifications mentioned in the. preceding paragraph, and
of the. instruments of ratification, shall b. lmznediately sent by the Netiierlands
GoverIâmellt, through the diplomatie channel, to, the Powers invited to the.
Secnd Peace Conférence. as weil as to those Powers whlch bave adiiered to
tii. Convention. In the, cases contemplated in the. preceding paragrapii, the.
said Goveramnent shall at the same tîme inform the Powers of the. date on
which il received the. notification.

ARTICLE 93
Non.signatory Powers wiiicii bave been invited to the Second Peace

Conférence may adiiere to the present Convention.

Tiei.Power which desirea to adiiere notifies its intention in writing to
the Netiierlands Goveriment. forwarding to, i the act of adiiesion, wbicii
shahi b. deposit.d in the. archives of the said! Governient

This Government siiai ixnmediately forward to ail the odier Powers
invited to tii. Second Peace Conférence a duly certified copy of the notification
as weil as of the. act of adiiesion, mentioning the date on whicii it rwaeved
tiie notification.

ARTICLE 94

The conditions on wiiicii the Powers whicii have not been invited to, the
Second Puea Conférence may adiiere to the present Convention shah form,
the subject of a subsequent Agreement betwee the Contracting Powers..

ARICLE 95

The present.Convention shall take effect. in the. case of the, Powers wich
were not a party to thi, first deposit of ratifications. sixty days after tii. date
of the. procès-verbal of this deposit. and. ini the. case of the. Powers wiilch
ratify subsequently or wiiicii adiiere, sixty days after the notification of their
ratification or of their adiiesion bas been received by the Nedierlanda
Goenment

ARIrCLE 96

In the. event of one Of thie Contracting Parties wisiiing to denounc the.
present Convention, the. denunciation shall b. notified in writin to the.
Netiierlands Goveriment, which shall immediately communicate a duly
certled copy of tiie notification to ail the, otiier Powers înforming tiiem of the
date on whlch it was reccived.

Tii. denunclation siiall only have clfect in regard to, the, nopifl Pow.
and on. ycar ate tiie notification bau reached the. Notiierands' Covernmt
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ARTicLa 97

A register kept by the Netherlands Mfinister for Foreign Alfairs shall give
the date of the deposit of ratifications effected ln virtue of Article 92.
paragraphs 3 and 4, as well as the date on which the notifications of adhesion
(Article 93, paragraph 2) or of denunciation (Article 96, paragraph 1) have
been received.

Each Contracting Powcr is entitled to have access to this rcgister and to
be supplied with duly certified extracta from it.

In faith whereof the Plenipotentiaries bave appended their signatures to
the present convention.

Donc at The Hague, the lSth October, 1907, in a single copy, whlch shali
remala depositcd in the archives of the Netherlands Governent, and duly
certified copies of which shail be sent, tbrough the diplomatie channel, to the
Contracting Powers.
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